
  

 Administration communale de Froidchapelle 

FEUILLE COMMUNALE N° 9 – novembre 2007 

DU NOUVEAU DANS VOTRE POINT POSTE 
 
Depuis le 15 octobre, la "boîte bleue" est installée dans le Point Poste au sein du secrétariat communal. 
 
Désormais, vous pouvez déposer vos virements émis à charge des comptes ouverts à la Banque de La Poste. 
 
Le contenu de la boîte est relevé tous les jours ouvrables et transmis directement au service de La Poste 
chargé de la gestion des comptes. 
 
 

FETE DE LA TOUSSAINT – FERMETURE DES BUREAUX 
 
A l'occasion de la Toussaint, les bureaux seront fermés le jeudi 1er et le vendredi 2 novembre 2007.  Les 
permanences du samedi 3 à Boussu-lez-Walcourt et Froidchapelle sont supprimées également.  Les bureaux 
seront aussi fermés le jeudi 15 novembre. 
 

 

CIMETIERES COMMUNAUX 
 
Règlement communal 
Les cimetières de l'entité sont ouverts au public tous les jours de 6 h à 22 h, sauf dérogation du 
bourgmestre. 
 
Dans les cimetières, toute pose de signes indicatifs de sépultures et tous travaux de construction, de 
plantation et de terrassement sont INTERDITS les dimanches et autres jours fériés ainsi qu'à partir du 
15 octobre jusqu'au 2 novembre inclus, sauf autorisation du bourgmestre. 
 
De plus, tous travaux d'entretien des signes distinctifs de sépultures sont INTERDITS à partir du 
15 octobre jusqu'au 2 novembre inclus. 
 
Fête de la Toussaint 
Nous rappelons qu'un arrêté communal instaure un sens unique pour la circulation des véhicules devant se 
rendre et quitter le cimetière de Froidchapelle les 1er et 2 novembre 2007 de 8 h à 18 h. 
 
Veuillez vous conformer à la signalisation en place (aller : vers le Calvaire – retour : par le Champ Colin). 
 

DON DE SANG 
 
La prochaine collecte de sang aura lieu le 9 novembre 2007 
de 16 h à 18 h 30 (exceptionnellement) au hall omnisports de Froidchapelle. 

 



 

PLACE AUX ENFANTS 
 
 

C’est par un beau samedi d’automne que les gens de métiers ont laissé la  
«Place aux Enfants». 

 

    
 

La journée a commencé à la cl inique vétérinaire des Grandes Plaines où, guidés par 
Manu Scohier, les enfants se sont vus offrir une belle vue d’ensemble du métier de 
vétérinaire.  Après un passage à la brocante de l ivres de la bibl iothèque de 
Froidchapelle, c’est autour d’un bon repas que les 28 enfants, accompagnés d’une 
dizaine de passe-murail les, se sont retrouvés. 
 

 
 

L’après-midi, c’est à la Vitrine de Pays de Boussu-lez-Walcourt que les enfants ont 
pu s’adonner aux joies de la poterie avec Mario ainsi qu’à la fabrication de fromage 
avec Etienne.   
 

              
 
 
 
 

 



Le tout clôturé par une petite dégustation de fromage offert par Etienne et on peut 
imaginer que la journée ne pouvait mieux se clôturer… 

 

  
 

C’était ce samedi 21 octobre, une superbe journée pour les enfants qui ont décidé de 
participer à l ’opération «Place aux Enfants».  Une superbe journée pour laquelle on ne 
remerciera jamais assez les «Passe-Murail les», Armelle, Noémie, Martine, Brigitte, 
Dany, Michel, Fabrizio, Geoffrey, Catherine, Mariel le, Paul, Annie et Marylène qui, 
volontairement, se sont mis à disposition de la Commune pour encadrer les enfants, 
mais aussi les hôtes d’un jour, Manu, Roseline, Etienne et Mario de nous avoir 
accueil l is chez eux… 
 
 

 

 



HALLOWEEN AVEC OXYJEUNE 

 

 
Ce mercredi 31 octobre, ose venir affronter ta peur… 
 
Si tu as entre 10 et 16 ans, viens nous rejoindre à 17 h 30 
au parking de la Plate Taille (Lacs de l'Eau d'Heure) ! 
 
Si tout va bien, ton retour entier ou en morceaux sera prévu vers 23 h au parking de l'aquacentre… 

 

 
Prévois 3 € pour la soirée et une paire de gants.  Les déguisements les plus terrifiants sont de rigueur, mais 
sache qu'il faudra savoir courir pour échapper à l'horreur… 
 
Attention !  Le nombre de places est limité.  Inscris-toi au plus vite avant le 26 octobre 2007, lors de notre 
passage ou le 24 octobre au Crochet de 15 h à 16 h ou à la caravane de 16 h à 17 h. 
 
Paiement à l'inscription !!!  Pour tous renseignements : Noémie ou Armelle au 060/41 22 53 ou 
0477/54 51 35. 
 
 

ARRETER DE FUMER ?  OUI MAIS COMMENT ? 
 
Le fait de fumer relève de plusieurs dépendances. Quelles sont ces dépendances? 
 
La dépendance physique
C'est ce besoin intense qui contraint le fumeur à consommer du tabac parfois même contre sa volonté. Cette dépendance 
à la nicotine est souvent à l'origine de nombreuses rechutes. Cependant, il existe plusieurs moyens d'aider le fumeur qui 
veut se défaire du tabac. 
 
Il y a les substituts nicotiniques (comprimés à mettre sous la langue ou à sucer, inhaler, chewing-gums ou patches) qui 
diminuent les symptômes de manque (par exemple la nervosité, l'agressivité, etc.). 
 
Il existe également des médicaments tels le Zyban® ou dernièrement le Champix® qui agissent en réduisant les 
symptômes de manques ou en diminuant le plaisir de fumer. 
 
La dépendance psychologique et gestuelle 
La dépendance psychologique amène le fumeur à faire usage du tabac dans certaines situations difficiles: difficultés 
émotionnelles, contexte nécessitant de la concentration, problèmes dépressifs, anxiété, etc. Il associe ces états avec la 
cigarette. 
 
Travailler sur la dépendance psychologique consiste à supprimer cette association: "état difficile = cigarette". Le fumeur 
peut être aidé à surmonter cela en travaillant sur sa motivation et en apprenant à maîtriser certaines pensées et 
croyances. 
 
Quant à la dépendance gestuelle, elle est liée à tous les petits rituels autour de la cigarette: le fait de se retrouver entre 
fumeurs, d'allumer une cigarette en buvant son café, en rentrant dans sa voiture, etc. 
 
La Ligne Tabac-Stop peut aider les fumeurs (0800 111 00) 
La Ligne Tabac-Stop est une ligne téléphonique d'informations et de conseils gérée par des professionnels, généralement 
psychologues ou médecins, tous formés à la tabacologie. Les conseils tournent autour de la prévention tabagique, de la 
dépendance, de l'aide à l'arrêt tabagique, des lieux d'aides, etc. Ce sont des conseils personnalisés et adaptés à chaque 
appelant.   
 
La ligne est gratuite et accessible tous les jours ouvrables de 15h à 19h.  En dehors de ces heures, en formant le même 
numéro, l’appelant tombe sur un call center où il pourra commander des brochures, des dépliants ou des affiches. Il peut 
aussi visiter le site www.tabacstop.be. Il y trouvera des informations relatives à la Ligne Tabac-Stop, ainsi que divers 
renseignements sur le tabac. Depuis mars 2006, le numéro de la Ligne figure également sur certains paquets de 
cigarettes. 

http://www.cancer.be/index.cfm?fuseaction=Content.DisplayCat&Category_ID=6B3FCC0D-EE3D-EFCE-DB4BB0523AD8C827&lang=FR##
http://www.cancer.be/index.cfm?fuseaction=Content.DisplayCat&Category_ID=6B3FCC0D-EE3D-EFCE-DB4BB0523AD8C827&lang=FR##
http://www.cancer.be/index.cfm?fuseaction=Content.DisplayCat&Category_ID=6B3FCC0D-EE3D-EFCE-DB4BB0523AD8C827&lang=FR##
http://www.cancer.be/index.cfm?fuseaction=Content.DisplayCat&Category_ID=6B3FCC0D-EE3D-EFCE-DB4BB0523AD8C827&lang=FR##
http://www.tabacstop.be/


 

Source : Fondation contre le Cancer 



CEREMONIES DU 11 NOVEMBRE 
 
Mardi 6 novembre à 14 h : arrivée du Relais sacré au monument aux morts des deux guerres à Froidchapelle 
 
Mercredi 7 novembre : passage du Relais sacré dans les villages de l'entité : 

 à 9 h 30 au cimetière de Fourbechies 
 à 10 h 15 au monument aux morts à Boussu-lez-Walcourt 
 à 10 h 45 au monument à Erpion 
 à 11 h 40 au cimetière de Vergnies 
 à 11 h 50 : remise du flambeau à la section de Sivry-Rance 

 
Dimanche 11 novembre 

 à 9 h 30 : eucharistie du souvenir en l'église Saint-Martin de Vergnies, suivie de la cérémonie d'hommage au 
cimetière 

 à 11 h : salut à la plaque commémorative du centre culturel à Boussu-lez-Walcourt suivie du rassemblement au 
monument aux morts 

 à 11 h 30 : visite au cimetière de Fourbechies 
 à 12 h : rassemblement à la plaque commémorative de S.M. Albert Ier à Froidchapelle 
 à 12 h 15 : salut au monument aux morts des deux guerres à Froidchapelle 

 
 

www.infogsm.be
Vous avez reçu 101 réponses à toutes vos questions sur le gsm 
 
Les télécommunications sont aujourd'hui, pour diverses raisons, omniprésentes dans notre vie quotidienne.  Le meilleur 
exemple de ces dernières années est certainement le GSM.  Tout le monde en fait un usage de plus en plus intense.  Les 
lignes de téléphone fixes sont de moins en moins à la mode.  En outre, tout le monde veut ou doit pouvoir être joignable à 
n'importe quel moment et à n'importe quel endroit. 
 
Régulièrement on peut lire, voir ou entendre dans les médias des informations les plus diverses concernant le GSM et les 
effets potentiels sur notre santé du rayonnement électromagnétique des antennes-relais. 
 
Ces effets sont-ils avérés scientifiquement ?  Quelles sont les précautions prises par la Belgique en cette matière ?  
Faut-il croire tout ce que nous racontent les différentes sources alarmantes citées dans ces reportages ou articles de 
presse ?  Pourquoi les autorités publiques ne communiquent-elles pas plus à ce sujet ?  Ce sont là autant de questions que 
les citoyens se posent par rapport à la thématique "gsm et santé". 
 
C'est pour répondre à toutes ces question que la Commission de la Sécurité des Consommateurs, organe d'avis fédéral 
institué par la loi du 9 février 1944 relative à la sécurité des produits et des services, a décidé de lancer une campagne 
d'information du grand public visant à faire connaître, plus qu'elle ne l'est actuellement, la seule source d'information 
objective sur le sujet, le site internet www.infogsm.be. 
 
Ce site soutenu par les autorités fédérales existe déjà depuis 4 ans et est régulièrement mis à jour.  Exclusivement 
consacré à la thématique du GSM, il aborde des sujets aussi divers que les applications et aspects techniques des 
télécommunications mobiles, les normes d'émission des antennes et la réglementation y relative, les questions de sécurité 
et de santé publique, les conseils d'utilisation, etc. 
 
Afin de promouvoir ce site, la Commission de la Sécurité des Consommateurs, en collaboration avec le SPP Protection des 
consommateurs, le CRIOC et Test-Achats a fait éditer 500.000 leaflets destinés à mieux faire connaître l'existence de 
ce site aux citoyens. 
 
Vous pouvez vous procurer ce dépl iant au secrétariat communal.  L' information est également 
disponible sur le portai l internet fédéral www.belg ium.be. 
 

 

http://www.infogsm.be/
http://www.infogsm.be/
http://www.belgium.be/


 
"ACHETER MALIN, C’EST JETER MOINS !" 
CAMPAGNE TRANSFRONTALIERE DE PREVENTION DES DECHETS 
 
Menée depuis octobre 2002 de part et d’autre de la frontière franco-belge, la campagne "Acheter malin, 
c’est jeter moins !" a pour objectif d’aider concrètement les ménages à réduire, à la source, les quantités de 
déchets qu’ils produisent. 

 
Distribution gratuite de compost et de broyat dans les parcs à conteneurs 
 
Dans le cadre de la campagne "Acheter malin, c’est jeter moins !", les guides composteurs, Intersud et 
Espace Environnement organisent une distribution gratuite de compost et de broyat. 
 
Le samedi 27 octobre, les guides composteurs seront présents dans les parcs à conteneurs de Chimay, Sivry-
Rance et Thuin.  Ils offriront à chaque visiteur du compost  et du broyat (jusqu’à épuisement du stock) et 
des conseils pour son bon emploi avant l’approche de l’hiver. 

Attention !  Veillez à prévoir un sac ou récipient pour le transport ! 
 
Cette distribution a pour objectif de sensibiliser aux nombreux bénéfices (économiques et 
environnementaux) du compostage à domicile    
 

3 bonnes raisons pour composter ? 

 

 

L’intérêt du compostage à   L'intérêt du compostage à domicile est multiple; en compostant :  
• vous utiliserez moins de sacs payants; en effet, les déchets verts de 

cuisine et de jardin représentent 30 % du volume et 50 % du poids de la 

poubelle ménagère; 

• vous vous déplacerez moins vers le parc à conteneurs; 

• et vous produirez un excellent "engrais" pour toutes vos plantations. 

 
Avec le soutien du 

Feder 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
NE JETEZ PLUS VOS RADIOGRAPHIES 
 
L'asbl Autre Terre collecte vos vieilles radiographies et négatifs photos. Traités, ils seront 
revendus au profit de la construction de barrages au Mali. 
 
Vu le succès rencontré par la campagne de récolte de vieilles radiographies à Froidchapelle, 
Autre Terre a décidé de prolonger l'opération jusqu'au 31 décembre 2007. 
 

 

Vous pouvez donc continuer à venir déposer vos anciennes radiographies à l'administration communale, 
place Albert Ier 38, 6440 Froidchapelle jusqu'au 31 décembre 2007. 

 



 

DEVENIR ANIMATEUR BREVETE 
 
Tu souhaites devenir animateur breveté ?  En un an, c'est possible !  La plate-forme d'accompagnement du 
centre de vacances de Momignies te propose un brevet d'animateur jeunesse (B.A.) reconnu par la 
Communauté française. 
 
Pourquoi une formation ? 
Suite au décret relatif aux centres de vacances, les normes d'encadrement des enfants ont été modifiées.  
Il est maintenant nécessaire d'avoir des animateurs brevetés dans ces centres. 
 
Quand ?  
Premier module du 3 au 4 novembre 2007.  La formation théorique comporte 5 périodes de 2, 3 ou 4 jours en 
résidentiel. 
 
Conditions d'admission 
Avoir 16 ans accomplis à l'inscription. 
 
Coût 
100 € pour les jeunes de l'entité de Momignies - 300 € pour ceux hors entité 
 
Déroulement du cursus BAJ 
Le BAJ se déroule en un an.  Il comprend une formation théorique de 150 heures et une expérience utile en 
animation de 150 heures. 
 
Formation théorique 
Le contenu de la formation que nous te proposons développe les compétences que doit acquérir un animateur 
pour s'occuper de jeunes enfants : la préparation d'activités, les attitudes de vie en collectivité, les 
différentes valeurs à transmettre… 
 
Formation pratique 
L'expérience utile a lieu obligatoirement dans un endroit reconnu par l'ONE, en l'occurrence, le centre de 
vacances de la commune de Momignies. 
 
La formation s'organise en modules thématiques comme suit : 
 
Anim'action : 
jeux, créativité, théâtre et expression corporelle, chant, techniques d'animation… 

Moi, animateur : 
déontologie, sécurité, connaissance de soi, entraînement mental… 

Les autres et moi : 
didactique, gestion de groupe, vie en collectivité… 

Psychopéd'action : 
développement de l'enfant, bien-être et maltraitance, pédagogie du centre d'intérêt, pédagogie du projet… 

 
La formation est assurée par l'asbl OXYJeunes (organisation de jeunesse reconnue par la Communauté 
française) 
 
Renseignements et inscriptions : Plate-forme d'accompagnement du centre de vacances – Contact : Plan de 
Prévention et de Proximité de Momignies – rue de Macon 5 – 6590 Momignies – 060/51 12 26 – 
sandrad_michele@hotmail.com. 
 

mailto:sandrad_michele@hotmail.com


 

UNE DEUXIEME RETHO A L’ETRANGER ? 
ENVOLE-TOI ! 
 

Envie de nouveaux horizons ? Envie de découvrir un nouveau pays, de maîtriser une langue étrangère ? 
Certaines associations t’offrent la possibilité de partir un an à l’étranger et de vivre comme un jeune de là-
bas.  Tu iras à l’école, tu vivras dans une famille d’accueil, tu découvriras la vie quotidienne dans une autre 
culture.  Bref, tu apprendras à connaître un pays comme aucun touriste n’en a la possibilité… 
 
Comment ça se passe ? 
La formule la plus classique est de passer une année scolaire dans le pays de ton choix, mais il existe d’autres 
possibilités : tu peux passer deux semestres dans deux pays différents ou encore opter pour des séjours plus 
courts. 
 
Mais quel pays choisir ? 
Europe, Amérique, Afrique, Asie, Océanie...  La liste des destinations possibles est longue ! 

Qu’en est-il des conditions d’admission ? 
Après avoir rentré un formulaire de préinscription dans une des associations, tu devras te soumettre à une 
procédure de sélection bien spécifique selon l’organisme que tu auras choisi. Généralement, il s’agit d’un 
entretien individuel permettant d’apprécier tes motivations, tes objectifs...  La plupart des organismes 
proposent ensuite des journées de formation pour t’aider à préparer au mieux ton départ.   
 
Quand ? 
Il faut s’y prendre tôt ! Trouver une famille d’accueil et être accepté dans une école secondaire demande 
beaucoup de temps et d’organisation. Les dates de sélection des candidats varient d’un organisme à l’autre. 
Par exemple, si tu désires partir à l’étranger pour la rentrée scolaire 2008, commence tes démarches vers le 
mois de novembre. N’hésite pas à contacter les différents organismes pour connaître leurs dates 
d’inscription. La plupart des départs se font en juillet ou en août, mais certains organismes peuvent te 
proposer de partir à d’autres périodes de l’année. 
 
Combien ça coûte ? 
Contrairement à ce que l’on pense, le fait de partir loin ne signifie pas que le séjour sera plus cher. Le coût 
d’un séjour dépend souvent de l’organisme auquel tu t’adresses et des formules qu’il propose. Par exemple, si 
ta famille accueille en contrepartie un étudiant étranger, cela peut réduire considérablement le coût de ton 
séjour. De nombreux organismes sont également agréés par le FOREM dans le cadre du volet langues du plan 
Marshall : dans ce cas, tu peux bénéficier, sous certaines conditions, d’une bourse d’immersion linguistique.  
 
Allocations familiales et assurances 
Tu restes couvert par la mutuelle de tes parents durant tout le séjour, mais avant ton départ, tu devras te 
procurer les formulaires adéquats qui te permettront d’obtenir le remboursement des soins de santé. La 
majorité des organismes proposent une assurance complète, dans le cas contraire, ils t’informeront des 
formalités à accomplir.  Durant toute la période du séjour, s’il s’agit d’un programme scolaire, tu conserves 
automatiquement tes allocations familiales. 
 
Adresses utiles : 
EF (Education first) : http://www.efbelgique.be -  02/513.30.30 - YFU Bruxelles Wallonie : http://www.yfu-belgique.be 
-  04/223.76.68 - WEP (World Education program) : http://www.wep.org -  02/534.53.50 - AFS (Programmes 
interculturels) : http://www.afsbelgique.be -  02/743.85.40 - Rotary International : http://www.rotary.org - Intaco : 
http://www.intaco.be/ -  02/735.98.11 - FOREM (renseignements concernant l’octroi des bourses d’immersion 
linguistique) : http://www.leforem.be/ -  0800/32.223 
 
Source : Brochure  "Bouger en Europe et plus loin !", Conseil de la Jeunesse d’Expression française (CJEF) -  
02/413.29.30. 

 

http://www.efbelgique.be/
http://www.yfu-belgique.be/
http://www.wep.org/
http://www.afsbelgique.be/
http://www.rotary.org/
http://www.intaco.be/
http://www.leforem.be/


AGENDA 
 
Dimanche 11 novembre à Vergnies : ducasse de Saint-Martin et commémoration de l'armistice par l'Amicale 
Gossec, le comité Saint-Martin et le groupement patriotique.  A 9 h 30 : messe patriotique à la mémoire des 
victimes des deux guerres en présence des autorités communales. Cérémonie d'hommage au cimetière. Ave 
Maria et Brabançonne joués par l'accordéoniste Jérôme. A 12 h, à la salle Nos Loisirs : dîner dansant animé 
par Sabrina GUISLAIN et ses deux musiciens. Prestation amicale du super prodige de l'accordéon Jérôme 
BEROUDIAUX. Menu : apéritif, blanquette de veau à l'ancienne ou langue de bœuf sauce madère ou rôti 
orloff et champignons, dessert et café; boissons au choix et à volonté de 12 h à 20 h. Prix : 30 €/adulte 
(repas-spectacle-boissons) et 15 €/enfant de moins de 12ans. Réservations avant le 06/11 chez Guy-Jean 
LECRON (060/45 57 84). 
 
Lundi 12 novembre à 20 h : conseil communal 
 
Samedi 17 et dimanche 18 novembre : marché artisanal de Saint-Nicolas au hall omnisports de 
Froidchapelle. Organisation : ASBL A.R.R.E.T. (enfants de Tchenobyl). 
 
Mardi 20 novembre à 14 h : jeu de cartes des 3 x 20 de Froidchapelle à la cafétéria du hall omnisports 
 
Samedi 24 novembre : Voyage au P'tit Baltar. Départ de l'église de Vergnies à 7 h 45. Arrivé à Guise 
(Somme) au Familistère Godin à 9 h. Collation offerte à 10 h 30. A 12 h : arrivée à Nesle (entre Saint-
Quentin et Amiens) au P'tit Baltar : dîner gastronomique (kir royal, pâté en croûte, feuilleté de jambon et 
champignons, trou normand, filet mignon et ses garnitures, fromages, dessert, vins et eau à volonté), 
spectacle de music-hall, boissons à volonté. Arrivée à Vergnies vers 20-21 h. 
Le Familistère Godin : Chacun a entendu parler des poêles Godin. Ce qu'on sait moins, c'est que ce riche industriel avait 
des ambitions sociales très précises, qu'il a réalisé, de 1860 à 1880, à ses frais, un remarquable ensemble urbain pour ses 
employés avec jardins, théâtre, nurseries, kiosque à musique… Nous découvrirons ensemble ce palais social, qui rappellera 
à ceux qui l'ont déjà visité, le site du Grand Hornu près de Mons. 
Le P'tit Baltar (fête du Beaujolais nouveau de 12 h à 18 h) : C'est le plus célèbre cabaret de music-hall du nord de la 
Loire. Des spectacles tels que magiciens, chanteurs, mimes automates, ventriloques, fantaisistes, imitateurs, danseurs, 
artistes et transformistes en ont fait sa renommée internationale. 
Prix exceptionnel : 65 € (tout compris) par adulte et 35 € par enfant de moins de 12 ans. Réservations chez 
Hervé RANWEZ (0477/40 31 14 ou 060/45 55 64) ou Ghislain TAMIGNIAU (060/45 64 40). 
 
Dimanche 25 novembre à la salle des fêtes de Froidchapelle : banquet de Sainte-Cécile. Renseignements : 
Georges BACHELART. 
 
Mercredi 5 décembre à 15 h 30 : cinéma à l'institut "L'Accueil", rue de la Station à Froidchapelle : "Pom le 
Poulain". Organisation : Amicale de Pensionnés de Froidchapelle.  Renseignements : Jules MATHIEU 
(060/41 11 10) ou Simon PONSELET (060/41 13 52). 
 

Le dicton du mois : 
"Novembre est le jour des morts. Si tu ne veux pas mourir encore, habille-toi plus fort." 

 
 

Editeur responsable :  Wi l ly  DECUIR –  bourgmestre –  p lace Albert 
Ier 38 –  6440 Froidchapel le  –  060/45 91 46.  

 
La présente feui l le  peut être consultée et téléchargée en couleurs 
sur notre s ite internet www.froidchapelle.be,  dans les rubriques 
"Dernières nouveautés" et "Bul let in  communal" .  
 

 

http://www.froidchapelle.be/


 

Le CPAS de FROIDCHAPELLE vous informe… 

LES PERMANENCES DE NOVEMBRE 2007 

Permanences sociales : le lundi de 8 h 30 à 12 h, le mercredi de 8 h 30 à 10 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 10 h 30. 

Permanences allocations de chauffage : examen des demandes d'allocation de chauffage ("fonds mazout") 

Prochaines permanences : à Boussu-lez-Walcourt (salle du centre culturel, Grand-Place 3) les jeudis 25 octobre et 
15 novembre de 9 h à 11 h 30 - à Froidchapelle (salle du conseil du CPAS, rue de la Station 83) les jeudis 25 octobre et 
15 novembre de 13 h 30 à 16 h. 

RAPPEL : Dans tous les cas, cette allocation est limitée à 1.500 litres par hiver (du 1er septembre 2007 au 30 avril 2008) 
par ménage résidant dans le même logement. Votre demande doit être impérativement introduite au CPAS dans les 
60 jours de la livraison. 

Les permanences juridiques du CPAS de Froidchapelle continuent à être assurées, dans les locaux du CPAS, rue de 
la Station 83, par Maître Nadine SONNET, avocate du barreau de Charleroi.  

Ce service est gratuit et accessible à tous pour des conseils en matière de baux, divorces, droits parentaux, demandes 
d'avocat "pro deo"… 

Pour une meilleure organisation, entre 13 h et 14h, la permanence sera réservée aux personnes ayant pris rendez-vous au 
préalable auprès de notre service social (060/51.01.20). Entre 14 h et 15 h, l'accès à la permanence sera libre. 

Prochaine permanence le mercredi 31 octobre 2007 de 13 h à 15 h 

Permanences médiation de dettes : dans les locaux du CPAS, rue de la Station 83 à Froidchapelle 

Prochaine permanence le mercredi 7 novembre 2007 de 13 h à 16 h 

Guidance sociale énergétique : aide à la gestion et à la maîtrise des factures énergétiques, information sur la 
libéralisation du marché de l'électricité.  

Pour une meilleure organisation, la permanence sera réservée aux personnes ayant pris rendez-vous, au préalable, auprès 
de notre service social – rue de la Station 83 (060/51.01.21) 

JOURNEE PORTES OUVERTES 

Les membres du Conseil, 
Le personnel social et administratif du CPAS, 
 
Sont heureux d'inviter les habitants de l'entité de Froidchapelle à la journée "portes ouvertes" à l'occasion de 
l'inauguration des nouveaux locaux rue de la station 83 à Froidchapelle 
 

le samedi 27 octobre 2007 de 13 h 30 à 16 h 
 

Présence des membres du conseil et du personnel 

 
           Le Président, 
           Paul BOUCHE 
 

CPAS de FROIDCHAPELLE - Rue de la Station 83 - 6440 FROIDCHAPELLE 
Tél. : secrétaire : 060/51 01 20 – 060/51 01 21 - Courriel : cpasfroidchapelle@hotmail.com 


	Attention !  Veillez à prévoir un sac ou récipient pour le transport !
	Qu’en est-il des conditions d’admission ?


